
Commune de Gonneville-la-Mallet 
Randonnée 2 - Gonneville - Notre-Dame-du-Bec 
14,5 km 
 
1- 2,5 km - Départ de gonneville par la D32. Prendre sur la droite la route du Hameau 
d'Ecultot (GEAC SAUTREUIL). Passer la ferme et dans le hameau, prendre le chemin 
herbeux sur la gauche (croix bleue sur le poteau de clôture), traverser la D32 et en face 
prendre la Côte Vallée. Descendre tout droit le sentier jusqu'au fond du vallon. Bifurquer à 
gauche puis à droite pour remonter l'autre versant en contournant la ferme par la gauche, 
suivre le goudron. NOTE : Passer devant l'ancienne gare "Turretot-Gonneville". 
 
2- 2,5 km - Traverser les rails et continuer sur la D125A jusqu'à la D79, prendre la direction 
de St-Martin-du-Bec. A l'arrêt de bus, entrer dans St-Martin par la voie de droite, prendre à 
droite la route de l'Observatoire. A l'observatoire, redescendre sur la gauche jusqu'au 
village. A l'intersection de la route de la Sapinière, prendre en face. A la route de Turretot 
prendre la D79 sur la droite et tout de suite à gauche la route de la Lézarde (C8). 
 
3- 2,5 km - Traverser Notre-Dame-du-Bec et au N° 85 prendre le petit chemin sur la gauche 
(pancarte chemin de randonnée). Longer les rails sur 100m puis prendre à gauche le sentier 
qui monte dans la forêt (GR indiqué sur un arbre). Traverser la route Côte de l'Eglise, suivre 
le sentier jusqu'à l'asphalte, prendre à droite puis aussitôt à gauche (pancarte chemin de 
randonnée). A nouveau au goudron, prendre à droite et aussitôt à gauche reprendre le GR. 
 
4- 3,5 km - Aux abords de Turretot (ligne haute tension) prendre chemin sur la droite, au 
macadam s'engager dans la rue Saint Simon sur la gauche puis 1ere à droite continuer sur le 
chemin de randonnée (9) qui contourne la ferme sur la droite. Traverser la route de Notre 
Dame, continuer tout droit le chemin du Remède et aux propriétés prendre chemin sur la 
droite (indiqué 9). Au 1er T prendre à gauche, traverser à nouveau la route de Notre Dame. 
Au sortir de l'impasse de la Bouillote, prendre à gauche puis 1ere à droite. 
 
5- 3,5 km - A l'intersection prendre le GR21 sur la droite. Prendre à gauche la D125, traverser 
la D79, continuer jusqu'à l'ancienne ligne de chemin de fer à prendre sur la droite sur 300 
mètres, tourner à gauche, continuer le chemin du Colombier, la route du Parlement sur la 
droite jusqu'à Anglesquevile. Traverser la place de l'église, prendre à gauche la route du 
Carreau, puis à gauche la route des Brouettes, à droite l'impasse de la Briqueterie et tout 
de suite le GR sur la gauche jusqu'àu bourg de Gonneville. 
 
Bonne promenade !  
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